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RECONNAISSANCE dE 
NOTRE TRAVAIL

India Business Law Journal
désigné comme un « joueur 

important » parmi les cabinets 
d’avocats internationaux au chapitre 

des activités en Inde.

Thomson Reuters and 
Mergermarket

No 1 dans les classements de 2010 de 
Thomson Reuters et Mergermarket, 

selon le nombre d’opérations de 
fusions et acquisitions canadiennes

Bloomberg
No 1 des conseillers juridiques 
canadiens d’après la valeur des 

opérations de fusions et acquisition 
issues de l’Inde (2010)

Corpfin
No 1 des conseillers juridiques 
canadiens selon la valeur et le 

volume des opérations de fusions et 
acquisitions nord-américaines (2010)

Bloomberg
No 1 des conseillers juridiques 

canadiens auprès des émetteurs et 
des preneurs fermes combinés, selon 
les émissions des offres publiques de 

valeurs mobilières (2010)

Lexpert®

No 1 au Canada en fusions et 
acquisitions, en financement 
d’entreprises et en droit des  

sociétés et des affaires

The Best Lawyers  
in Canada®

No 1 au Canada en fusions et 
acquisitions, en droit des sociétés et 

en valeurs mobilières 

NOS ACTIVITéS EN INdE

depuis plus de vingt ans, Stikeman Elliott est le cabinet d’avocats canadien qui 
affiche la plus forte présence en Asie. Par le passé, le cabinet se concentrait 
sur les investissements canadiens en Asie. Aujourd’hui, comme le Canada est 

devenu la cible d’une économie indienne en pleine croissance, le cabinet prête conseil, 
par l’intermédiaire de ses bureaux au Canada ainsi qu’à Londres et à Sydney, dans le cadre 
de nombreuses opérations importantes émanant de l’Inde et visant le Canada. grâce à un 
réseau national et international comptant plus de 500 avocats, le savoir-faire de Stikeman 
Elliott s’étend à pratiquement toutes les branches du droit des affaires, particulièrement 
celles qui touchent aux fusions et acquisitions, au financement des sociétés, aux droit 
bancaire, à la concurrence/antitrust, aux investissements privés et à la réglementation, 
à la fiscalité, à l’énergie, au pétrole et au gaz, aux infrastructures, aux technologies, à 
l’immobilier et aux mines.

Notre travail auprès des clients indiens dans le contexte d’opérations commerciales 
comprend la prestation de conseils stratégiques, des services de consultation auprès 
de conseils d’administration et des recherches sur les lois applicables, la règlementation 
relative aux investissements étrangers et les exigences en matière de divulgation. Notre 
cabinet possède le savoir-faire et l’expérience pour conseiller les clients indiens relativement 
à toutes les questions juridiques relatives aux prises de contrôle, aux acquisitions et aux 
investissements de toutes sortes, afin de mener à bien l’opération de la façon la plus 
efficace et efficiente qui soit. 

Stikeman Elliott figure parmi les cabinets d’avocats les mieux classés au monde au chapitre des 
opérations de fusions et acquisitions en Asie, selon Thomson Reuters et est le chef de file des 
cabinets d’avocats canadiens au chapitre des opérations de fusions et acquisitions à l’échelle 
mondiale, selon Bloomberg. Stikeman Elliott a été reconnu par le India Business Law Journal 
comme l’un des meilleurs cabinets d’envergure internationale en raison de son travail en fusions 
et acquisitions, en co-entreprises, en financement de sociétés, en investissements étrangers et 
en concurrence/antitrust en rapport avec des entreprises de l’Inde.

Nous avons notamment représenté :
■  Tata Steel dans son entente avec New Millennium Capital visant à financement le projet 

Taconite situé au Canada, d’une valeur potentielle de 4,9 milliards de dollars.
■  JSW Energy Limited idans le cadre de son offre visant l’acquisition de la totalité des 

actions de CIC Energy Corp. pour 422 millions de dollars.
■  Baffinland Iron Mines Corporation dans le cadre de l’offre publique d’achat de 593 

millions de dollars par ArcelorMittal S.A. et Nunavut Iron Ore Acquisition Inc.
■  Tata Steel Global Holding Pte. dans le cadre de son acquisition, pour la somme de 300 

millions de dollars, d’une participation de 80 % dans un projet de minerai expédié sans 
traitement situé au Canada et appartenant à New Millennium Capital Corp. 

■  Mittal Steel N.V. dans son offre d’achat de 33 milliards de dollars américains visant Arcelor.
■  Essar Global dans son acquisition d’Algoma Steel pour 1,85 milliard de dollars.
■  Essar Global  dans le cadre de son placement transfrontalier de titres d’emprunt d’une 

valeur de 400 millions de dollars américains.
■  Essar Steel Algoma Inc. dans une audience devant la Cour supérieure de justice de l’Ontario, 

obtenant de la cour une obligation de non-interruption des envois de minerai de fer.
■  Tata Motors à titre de conseillers juridiques canadiens, dans le cadre de son offre d’achat 

acceptée de Jaguar et de Land Rover, pour une valeur de 2,3 milliards de dollars américains.
■  ICICI Bank Canada dans le cadre de l’acquisition, par Jubilant Organosys Ltd. de dRAXIS 

Health Inc., au montant de 255 millions de dollars américains.
■  DPF India Opportunities Fund dans le cadre de son premier appel public à l’épargne au 

montant de 200 millions de dollars. 
■	 	Rain Commodities Inc. idans le cadre de son offre visant l’acquisition des actifs de great 

Lakes Carbon Income Fund pour 437 millions de dollars.
■	 	Les prêteurs dans le cadre de l’acquisition de Novelis Inc. par Hindalco Industries Limited 

pour 6 milliards de dollars.



Activités dans le monde entier
Stikeman Elliott est reconnu à l’échelle nationale et internationale pour l’excellence de 
ses services en droit des affaires. Le cabinet est un chef de file canadien dans chacun de 
ses domaines de pratique principaux, mais plus particulièrement en matière de fusions et 
acquisitions et d’autres opérations commerciales, et a approfondi son savoir-faire sur une 
vaste gamme de domaines dont le droit bancaire, l’assurance, l’énergie, le droit minier, 
les infrastructures, le commerce de détail, les télécommunications et la technologie. Les 
bureaux canadiens de Stikeman Elliott situés à Montréal, Toronto, Ottawa, Calgary et 
Vancouver figurent parmi les chefs de file dans leur province respective.

Stikeman Elliott jouit également d’une grande renommée à l’échelle internationale, ayant été 
le premier cabinet d’avocats canadiens à ouvrir des bureaux à Londres, New york et Sydney. 
Nous sommes les conseillers juridiques canadiens de choix dans les opérations aux quatre 
coins du globe en raison de notre vaste expérience en Inde, au Moyen-Orient, en Chine, en 
Asie du Sud-Est ainsi qu’en Europe orientale, en Amérique latine, dans les Caraïbes et en 
Afrique. dans ce marché des affaires moderne qui a maintenant une portée planétaire, qui de 
mieux pour vous aider que le premier cabinet d’avocats mondial du Canada.

Au fil des ans, nous avons participé à un nombre important d’opérations dans le cadre 
desquelles des acheteurs étrangers souhaitaient acquérir des sociétés canadiennes et 
nous avons été à l’avant-plan de l’évolution des pratiques en matière d’opérations de 
fusions et acquisitions, notamment celles concernant des acheteurs stratégiques et des 
investisseurs de capital privé non-résidents. Notre cabinet a acquis un respect particulier 
pour son expertise dans la représentation des acheteurs et des sociétés achetées dans le 
cadre de situations de prises de contrôle hostiles et possède une vaste expérience des 
offres publiques d’achat, des plans d’arrangement, des acquisitions par emprunt et des 
rachats d’entreprises par les cadres. Pour mieux satisfaire les besoins des clients participant 
à l’achat ou à la vente d’une société ou d’une entité commerciale, les avocats de notre 
groupe de fusions et acquisitions travaillent en étroite collaboration avec les autres avocats 
du cabinet afin de mettre à leur disposition toute une gamme de services connexes et 
ainsi les faire profiter de l’expertise du cabinet en matière de capital de risque et de 
capital-investissement, de fiscalité, de concurrence/antitrust, d’investissements étrangers/
réglementation, de propriété intellectuelle, d’environnement, d’immobilier, de relations 
avec le gouvernement, d’emploi et de travail.

Facts
Nombre d’avocats :  Plus de 500

Bureaux :  8 (3 à l’extérieur du pays)

Principaux champs de pratique :  Les fusions et acquisitions, le financement d’entreprises 
et les valeurs mobilières, le droit bancaire, le droit des sociétés et des affaires, le litige 
commercial (y compris la défense contre des recours collectifs), le droit immobilier, le droit 
fiscal, l’insolvabilité, le financement structuré, le droit minier, l’énergie, le financement 
de projets, la concurrence et l’antitrust, la propriété intellectuelle, la technologie et 
l’impartition, les assurances, l’emploi et le travail, et les communications.

Stikeman Elliott est maintenant  
fier membre bienfaiteur du  
Conseil de commerce Canada-Inde.
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Pour obtenir de plus amples renseigne-
ments, veuillez communiquer avec votre 
représentant de Stikeman Elliott ou l’un 
des membres du cabinet dont le nom 
figure ci-après :

Montréal
Erik Richer La Flèche
+1 514 397 3109
ericherlafleche@stikeman.com

Pierre Raymond
+1 514 397 3061
praymond@stikeman.com

toronto
William Braithwaite
+1 416 869 5654
wbraithwaite@stikeman.com

Dee Rajpal
+1 416 869 5576
drajpal@stikeman.com

Calgary
Stuart Olley 
+1 403 266 9057
solley@stikeman.com

VanCouVer
Amyn Abdula
+1 604 631 1322
aabdula@stikeman.com

Noordin Nanji 
+1 604 631 1396
nnanji@stikeman.com

ottawa
Stuart McCormack 
+1 613 566 0526
smccormack@stikeman.com

new york
Kenneth Ottenbreit 
+1 212 845 7460
kottenbreit@stikeman.com

londres
Stewart Sutcliffe
+44 20 7367 0177
ssutcliffe@stikeman.com

sydney
Brian Hansen
+61 2 9232 7199
bhansen@stikeman.com

MeIlleur ConseIller JurIdIQue sur les oPératIons de 
FusIons et aCQuIsItIons À l’éCHelle MondIale en 2010

 RANG RANG VOLuME  NOMBRE
 (parmi les cabinets  (parmi les cabinets  (En milliards D’OPÉRATIONS 
 d’avocats canadiens) d’avocats du monde entier) de $uS)

 stIkeMan ellIott 1  14 100 547 $  105

Tableaux comparatifs de Bloomberg pour 2010




